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C- 10-11-2017 
 

COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DU NIORTAIS 
 
 

CONSEIL D’AGGLOMERATION DU 20 NOVEMBRE 2017 
 

ASSAINISSEMENT – GEMAPI - CONVENTION FINANCIERE AVEC 
L'INSTITUTION INTERDEPARTEMENTALE DU BASSIN DE LA SEVRE 

NIORTAISE - COMPLEMENT D'ETUDE 
 

 
Monsieur Jérôme BALOGE, Président, expose, 
 
Après examen par la Conférence des Maires, 
 
 
Vu la loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l’action publique territoriale et 
d’affirmation des métropoles ; 
 
Vu la loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la 
République ; 
 
 
La loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 dite loi MAPTAM, attribue au bloc communal une 
compétence exclusive et obligatoire relative à la gestion des milieux aquatiques et la 
prévention des inondations (GEMAPI). La loi n°2015-991 du 7 août 2015 dite loi Notre a 
reporté au 1er janvier 2018 la date limite de transfert de la compétence GEMAPI aux EPCI à 
fiscalité propre. 
 
Afin que cette compétence soit exercée à l’échelon du bassin versant de la Sèvre niortaise, 
l’Institution Interdépartementale du Bassin de la Sèvre Niortaise (IIBSN) a pris l’initiative, 
partagée avec les EPCI concernés, de confier au Cereg (spécialiste en développement des 
territoires) une « étude pour la mise en œuvre de la compétence GEMAPI sur le bassin de la 
Sèvre Niortaise ». Cette étude a été présentée aux élus de l’IIBSN et des EPCI concernés. 
 
A l’issue de cette étude, il convient de procéder à une analyse complémentaire destinée à 
préciser les modalités de gestion de la GEMAPI à compter de 2018. En accord avec l’IIBSN, 
il est proposé de poursuivre la réalisation de cette étude complémentaire avec le Cereg 
(tranche conditionnelle du marché initial) mais de faire supporter le coût par les EPCI et non 
par la seule IIBSN.  
 
La CAN se propose de rembourser à l’IIBSN le coût de cette étude complémentaire net des 
subventions versées par l’Agence de l’Eau Loire Bretagne, puis de solliciter le remboursement 
de la part revenant aux EPCI concernés par la gestion de la compétence GEMAPI sur le bassin 
de la Sèvre niortaise, lorsque les modalités d’exercice de la compétence seront arrêtées. 
 
Le montant prévisionnel de la dépense hors prise en compte des subventions est de 15 000 € 
HT. 
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Il est demandé au Conseil d’Agglomération de bien vouloir : 
 

 Accepter le principe de remboursement à l’IIBSN du coût de l’étude complémentaire relative 
à la mise en œuvre de la GEMAPI sur le bassin de la Sèvre niortaise net des 
subventions versées par l’Agence de l’Eau Loire Bretagne ; 

 Répartir le coût de cette étude entre les EPCI concernés par la mise en œuvre de la 
compétence GEMAPI sur le bassin de la Sèvre niortaise lorsque les modalités 
d’exercice de la compétence seront arrêtées. 
 

 
Le conseil adopte à l'unanimité cette délibération. 
 

Pour : 81  
Contre : 0 
Abstention : 0 
Non participé : 0 

 
 

Jérôme BALOGE 
 
 
 

Président 
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